
 

 

FICHE SANITAIRE DE LIAISON 
  

Date de vaccins DTPolio :           Tétracoq :    

BCG :    ROR :    
 Coqueluche :   

Autres : …………………………………………………………… Date : 

Allergies : - Médicamenteuses ……………………………………………………………… 

      
Alimentaires………………………………………………………………………… 

       - Asthme 

Recommandations particulières : 
………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………… 

 

AUTORISATION PARENTALE 
  

Père - Mère - Tuteur légal (rayer la ou les mentions inutiles) 
  

Nom, prénom 
: ………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………………
…... 

Code postal : ………….Ville …………………………… 

 

➢ Autorise : à participer au pèlerinage de la confiance à la communauté de Taizé, du 21 au 28 
février avec le diocèse d'Angers. 

➢ Je déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise le responsable du 
séjour à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, 

intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l’état de mon enfant 
➢ Autorise le diocèse d'Angers à utiliser les photos sur lesquelles figure mon  

enfant. Oui  O  Non  O 
 

➢ Date : 

➢ Signature obligatoire de la personne responsable : 
 
 
 



 

 

TAIZE 
PAIX, JOIE, RECONCILIATION, UNITE : C’est ce que le village de Taizé évoque, 

partout dans le monde, depuis que Frère Roger et sa communauté s’y sont installés en 
1940.  

En choisissant de venir sur ce lieu, nous désirons te faire profiter de l’esprit 
évangélique et d’ouverture aux autres, spécifique à l'accueil de la Communauté de Taizé. 
Les vacances de février nous permettront de passer 6 jours avec d’autres jeunes du 
diocèse et du monde entier. Cette semaine te permettra de :  

• De faire l’expérience d’une communion avec Dieu par la prière 
commune, le silence, le partage, la médiation personnelle.  

• Découvrir ou redécouvrir un sens à ta vie et à ton avenir, partager tes 
questions, tes convictions, tes espérances, pour te permettre de 
revenir chez toi avec plus de paix et de confiance.  

• Partager, rencontrer et servir avec plein d’autres jeunes de pays et de 

confessions différentes dans une grande simplicité de vie 
 
C’est dans cet esprit que nous espérons te voir avec nous à ce pèlerinage ! 

Attention : Tous les jeunes doivent avoir 15 ans révolus pour participer au séjour 
  

PRATIQUE 
Le lieu et les horaires de départ et de retour te seront communiqués  

ultérieurement. 
Départ : Dimanche 2 mai 2021 (matin) 
Retour : Dimanche 9 mai 2021 (soir) 

  
Ce qu'il faut prévoir : 

▪ Un bon pique-nique (pour le dimanche midi) 
▪ Des vêtements chauds (possibilité de pluie et de neige) 

▪ Un duvet et un drap housse pour ton matelas 
▪ Affaires de toilette et de rechange 

▪ Une lampe de poche 

▪ Un sac plastique pour les douches (sinon tes affaires seront mouillées) 
▪ Ta carte	vitale	et	mutuelle 

▪ Masques	et	un	petit	flacon	de	gel	hydroalcoolique	
 

	
Pour toute information :  Contacte ta paroisse et ton aumônerie	ou	le	service	jeunes	du	

diocèse	:	 mcazenave@diocese49.org	

INSCRIPTION AU SEJOUR MAI 2021 
A retourner avant le 15 mars 2021 

   

Fille – Garçon Date de naissance :   
  
Nom :…………………………………………………   
Prénom :………………………………………… 

Adresse : 
………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………… Ville : …………………………… 

Tél. parent :      Tél. jeune :   

Mail du jeune :  
  

Je joins un chèque de 135 € (transport, hébergement, restauration …)  à 
l’ordre de ………………… ainsi qu’une photo d’identité  
  

  

CHARTE - ENGAGEMENT 
  
En venant à Taizé je m'engage à : 

➢ Participer aux temps d'échange prévus par la communauté 

➢ Participer aux 3 temps de prière quotidienne avec la communauté des frères de Taizé. 

➢ Participer aux tâches quotidiennes demandées par les frères pour l’entretien des lieux 

➢ Respecter le silence pendant les temps de prière et durant la nuit. 

➢ N’apporter, ni consommer aucune substance interdite à Taizé (alcool ou autre) durant 
le séjour. 

➢ Ne pas quitter le village pendant toute la durée du séjour. 
  

En cas de manquement à ces quelques règles le/ la jeune, en fonction de son comportement, pourrait 
être renvoyé(e) à son domicile, aux frais des parents. 
  
Signature	du/de	la	jeune		 	 	 	 Signature	des	parents	


